
DÉBATS DU SÉNAT

serez donc invités à étudier un projet de loi
établissant la Société de développement du
Canada dont l'objet sera d'activer le progrès
industriel et commercial du pays par l'aug-
mentation de la masse des capitaux canadiens
disposés à partager les risques aussi bien
que les avantages des placements dans le
capital-actions des entreprises canadiennes.

Grâce au Fonds de développement économi-
que rural, le Gouvernement fédéral et les pro-
vinces fourniront ensemble un effort majeur
de planification régionale dans certaines par-
ties du Canada. La réalisation de projets de
développement dans le Nord-Est du Nouveau-
Brunswick, à Mactaquac, au Nouveau-Bruns-
wick, et dans la région des Lacs, au Manitoba,
apportera au Gouvernement fédéral des con-
naissances et une expérience qui profiteront
aux autres régions du pays. Vous serez égale-
ment invités à approuver la création, de con-
cert avec le Gouvernement de la Nouvelle-
Écosse, d'une société de la Couronne qui
éliminera graduellement l'exploitation non
rentable des mines de charbon du Cap-Breton,
tout en créant de nouveaux emplois dans l'in-
dustrie.

A l'intérieur des limites de sa juridiction,
le Gouvernement apportera un appui plus
marqué aux programmes de développement
communautaire à travers tout le Canada. Le
cas le plus flagrant est celui des Indiens et des
Esquimaux du Canada, dont les efforts en
vue de participer aux avantages et bénéfices
de notre société se heurtent à de graves diffi-
cultés. Le Gouvernement proposera donc pen-
dant la session du Centenaire des modifica-
tions à la Loi sur les Indiens et il prendra des
mesures administratives favorisant le déve-
loppement communautaire chez les Indiens et
les Esquimaux.

Dans le domaine des affaires étrangères, la
recherche de la paix a constitué la première
préoccupation du Canada. Les efforts de notre
diplomatie en vue de renforcer la position du
Canada dans les conseils des nations n'a
d'autre objet que la paix et la stabilité mon-
diales, objectif endossé par tous les secteurs
de l'opinion publique dans notre pays.

La situation la plus grave dans le monde à
l'heure actuelle demeure celle du Vietnam.
Nous continuons à accorder priorité aux
initiatives visant à un règlement pacifique de
ce conflit et nous ne cesserons pas de déployer
tous nos efforts à cette fin par l'utilisation des
voies diplomatiques et tous autres moyens pa-
cifiques. Le Gouvernement est prêt à colla-
borer à l'établissement d'une présence inter-
nationale au Vietnam qui fournirait les
garanties que pourrait exiger une entente
mettant fin au conflit. Nous sommes prêts
également à aider à la reconstruction et à la

réadaptation économique de cette région, une
fois la paix rétablie.

Le Gouvernement continuera aussi à faire
des pressions vigoureuses pour que des mesures
internationales efficaces soient prises dans le
domaine du désarmement. L'enrayement de la
course aux armes nucléaires représente, à
nos yeux, une étape initiale essentielle sur la
voie du désarmement général.

Guidés par ces objectifs, le Canada procède
avec ses partenaires de l'OTAN à un examen
du rôle futur de cette alliance. Nous son-
geons non seulement à l'évolution des besoins
de la défense collective, mais au rôle politi-
que de plus en plus important de l'OTAN
dans la solution pacifique des problèmes
européens.

Les Nations Unies demeurent un des
éléments déterminants de la politique étran-
gère du Canada. Jusqu'à la fin de 1968, le
Canada siégera au Conseil de sécurité et,
à ce titre, nous ferons tout en notre pouvoir
pour faciliter aux Nations Unies le plein
exercice de leurs fonctions.

On prévoit aussi que les négociations
Kennedy sur les tarifs et les échanges inter-
nationaux prendront bientôt fin à Genève.
A la lumière des recommandations qui en
résulteront, vous serez priés d'approuver
certaines modifications du tarif douanier et
de lois connexes qui permettront de donner
suite aux engagements pris par le Canada
et d'assurer ainsi à nos produits un meilleur
accès aux marchés mondiaux.

Le Gouvernement compte aussi participer
activement aux prochaines réunions de la
Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement, car il attache
une grande importance aux problèmes com-
merciaux des pays économiquement moins
avances.

A moins d'un effort concerté sur le plan
international en vue du progrès économique,
technique et social des pays en voie de dé-
veloppement, le monde se heurtera bientôt
à une crise de grande envergure. Les progrès
péniblement réalisés par les nations de l'Asie,
de l'Afrique et des Amériques ne doivent
pas être annulés faute d'aide ou par suite
d'entraves au commerce. En particulier, nos
relations spéciales avec les pays du Common-
wealth situés dans la mer des Caraïbes
seront étendues par l'adoption de nouvelles
mesures.

Le Gouvernement se propose aussi de
demander l'autorisation d'accroître sensible-
ment son programme d'aide extérieure, nou-
velle étape vers l'objectif de un pour cent
du revenu national consacré à cette fin.

L'aide extérieure, les échanges commer-
ciaux et l'activité d'un grand nombre d'orga-
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